










  
    
  CONVENTION ENTRE LES COMMUNES DU RPI  
POUR L’ACQUISITION D’OUTIL PSYCHOMETRIQUE NECESSAIR E A 
l’INTERVENTION DE LA PSYCHOLOGUE DANS LES ECOLES DE  L’HONOR DE 
COS-PUYCORNET-PIQUECOS  
 
             
 
Entre les soussignés : 
 

- La Commune de l’HONOR DE COS représentée par son Maire, Michel 
LAMOLINAIRIE   
 

- La Commune de PUYCORNET, représentée par son Maire, Jean-Michel 
PRAYSSAC 
 

- La Commune de PIQUECOS, représentée par son Maire, Christèle GARCIA  
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour but de définir les modalités de répartition des frais relatifs à 
l’acquisition d’outil psychométrique nécessaire à l’intervention de la psychologue intervenant sur les 
écoles du RPI 
 

- Commune de L’HONOR DE COS : délibération du 22/07/2021 
- Commune de PIQUECOS : délibération du  
- Commune de PUYCORNET : délibération du 

 
 
 
ARTICLE 2 – REPARTITION DES COUTS ENTRE LES 3 COMMU NES 
 
La commune de Puycornet effectue la dépense sur devis présenté qui s’élève à 703,95 € HT soit 
844,74 € TTC. 
 
La répartition du coût sera identique à celle déjà effectuée dans le cadre du RPI à savoir au 
prorata de la population au 1 er janvier de l’année en cours. 
 
A savoir :  - L’HONOR DE COS : 1 612 h x 0.30 € = 485.81 € 

 - PUYCORNET : 744 h x 0.30 € = 224.21 € 
 - PIQUECOS : 447 h x 0.30 € = 134.72 € 
 

(Répartition = 844,74 € / 2 803 h = 0.30 €) 
  
 
Fait à L’HONOR DE COS le :             A PUYCORNET le :  A PIQUECOS le : 
 
 
 
Michel LAMOLINAIRIE,  Jean-Michel PRAYSSAC Christèle GARCIA 
Maire de L’HONOR DE COS  Maire de PUYCORNET Maire de PIQUECOS 
  
    
























